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LE MOT DU MAIRE

Christophe LUCAND 
MAIRE DE GEVREY-CHAMBERTIN

Chères Gibriaçoises, Chers Gibriaçois, 
Cher(e)s Ami(e)s,

L’entrée dans une nouvelle année est traditionnellement le temps des vœux, 
des intentions et des projections vers l’avenir. Le plus important dans le 
contexte que nous vivons est de vous renouveler tous mes meilleurs vœux 
de bonheur, de réussite et de santé. Et puisque la sortie de cette période 
de danger sanitaire qui pèse sur chacun d’entre nous se fait encore attendre, 
prenons le temps d’un bref regard sur ce qui se passait, l’an dernier, à la 
même période, pour nous remémorer ce succès qu’a été l’accueil de la Saint-
Vincent tournante 2020.

C’était il y a à peine plus d’un an, Gevrey-Chambertin a montré l’image d’une 
commune unie qui a su accueillir dans une ambiance festive et conviviale 
plus de 80 000 visiteurs en deux jours, tous enchantés de découvrir notre 
belle ville et ses grands vins. Bravo et merci encore à toutes celles et à tous 
ceux qui ont contribué à cette réussite, président, vice-présidente et membres 
du comité d’organisation, des commissions, nos vignerons, bénévoles « gilets 
rouges », et tous les habitants qui se sont associés avec la Municipalité à 
cette belle aventure.

Et puisque le futur ne recule jamais, pensons tous ensemble, que cette 
fête de la Saint-Vincent, de dimension éminemment sociale, consacrant 
historiquement l’entre-aide, la solidarité et le partage, exprime les atouts de 
notre ville et de ses habitants pour affronter les épreuves du moment.  

Dans la campagne de vaccination organisée par les services de l’État et 
l’ARS, notre Ville s’est très tôt portée volontaire pour accueillir un centre. 
Dans l’attente d’une réponse favorable, les premières personnes qui se sont 
inscrites individuellement ont été vaccinées, ainsi que les résidents de notre 
Maison de retraite. Les personnes à risques sont invitées à prendre contact 
via la plateforme téléphonique départementale au 03 45 81 04 21. En cas 
de difficulté, les services de notre Centre communal d’action sociale sont à 
votre disposition, afin de trouver des solutions, notamment en matière de 
transport et de déplacement.

Vous le voyez, dans ce contexte difficile, la Municipalité de Gevrey-Cham-
bertin et ses élus gardent le cap et travaillent quotidiennement au bien-être 
et au rayonnement de notre ville. Nous continuerons pour cette nouvelle 
année à poursuivre nos efforts en matière de services à la population, d’in-
vestissements dans tous les domaines, à soutenir l’activité de nos com-
merces, entreprises et associations, à développer des projets écologiques 
et solidaires. 

Dans cette perspective, vous pourrez découvrir très bientôt le nouveau 
site Internet de la commune (sur : www.ville-gevrey-chambertin.fr). Évo-
lutif, d’une utilisation simple et intuitive, il vous permettra d’appréhender en 
quelques instants toutes les facettes de notre ville, ses services publics de 
proximité, et des rubriques pratiques à utiliser au quotidien.

Bonne lecture à toutes et à tous,

Prenez soin de vous.

LUMIÈRE SUR

Gibriaçois(es)!
V I L L E  D E  G E V R E Y- C H A M B E R T I N

C’EST NOUVEAU !

DIRECTEUR DE PUBLICATION : Christophe Lucand - SECRÉTAIRES DE RÉDACTION : Service 
communication  - RÉDACTION-CONCEPTION : Service communication - CRÉDITS PHOTOS : Ville de Gevrey-Cham-
bertin - ILLUSTRATIONS :  Ville de Gevrey-Chambertin - ISSN  :  2777-1725 - TIRAGE : 2000 exemplaires 
Distribution : Assurée par les élus.

RESTEZ INFORMÉS ET CONNECTÉS
ville-gevrey-chambertin.fr

Le Maire de Gevrey-Chambertin

Comment se faire vacciner ? 
La campagne de vaccination organisée 
par le Gouvernement et les services de 
l’ARS a commencé le 18 janvier pour 
les plus de 75 ans et les personnes 
à risque (cancers, maladies rénales 
chroniques sévères, transplantations, 
poly-pathologies chroniques, maladies 
rares, trisomie 21...). Une plateforme 
téléphonique départementale est 
disponible au 03 45 81 04 21 de 9h à 
17h (sauf le dimanche) pour prendre 
rendez-vous ou pour toute information 
complémentaire. Les centres de 
vaccination les plus proches de 
Gevrey-Chambertin sont situés à Dijon 
et à Chenôve. La liste complète des 
centres de vaccination en Côte d’Or 
est disponible sur www.ville-gevrey-
chambertin.fr.

Infos et rendez-vous
03 80 34 37 90
06 13 89 03 72 

CONTACT

Projet de création d’un 
bureau de Coworking 
Le réseau d’espaces de travail partagés 
«la réussite est dans le pré» prospecte 
afin d’installer un bureau à Gevrey- 
Chambertin, et souhaite associer 
les  Gibriaçois à cette démarche. Si 
vous êtes intéressés, vous pouvez 
exposer vos besoins et propositions en 
répondant au questionnaire sur www.
lareussiteestdanslepre.fr/questionnaire-
cocconstruction

Un grand merci !
L’équipe de  La  Passerelle du Bonheur, épicerie solidaire de Gevrey-
Chambertin, remercie les habitants qui ont répondu à ses appels tout au 
long de l’année. Merci à eux pour leur grande générosité et leur engagement 
qui, avec le soutien de la Mairie et des collectivités, permettent de répondre 
aux besoins les plus urgents.

      Horaires temporaires
      du secrétariat de Mairie :
Lundi : de 13h30 à 17h30,
 (fermé au public le matin),
Mardi : de 13h30 à 17h30 
 (fermé au public le matin),
Mercredi : fermé
Jeudi : de 9h30 à 12h 
 (fermé au public l’après-midi),
Vendredi : de 9h30 à 12h  
 (fermé au public l’après-midi),
Samedi : de 9h30 à 12h
 

2020 a été une sombre année...

Votre générosité 

nous a aidés à la traverser.

Rêvons ensemble qu’en 2021 

« tous les gars du monde

 se donnent la main » .

              L’équipe de La Passerelle

Dessin de Tinou

FOCUS 

Il existe de nombreuses pâtes à crêpes... mais pour une chandeleur 
réussie et 100% locale, optez pour une recette éco-responsable réalisée 
à partir de produits fermiers issus de circuits courts ! 

250 g de farine de la ferme Cérès de Brochon
4 oeufs de la ferme du Pontot
450 ml de lait, local et éthique de Bourgogne-Franche-Comté
2 c. à soupe de rhum ambré (AOC ou éthique)
1 sachet de sucre vanillé
2 c. à soupe de sucre de canne
1 pincée de sel
50 g de beurre (AOP) fondu

Faites fondre le beurre et faites légèrement tiédir le lait. Mélangez la farine 
tamisée, le sucre, le sel dans un grand bol. Ajoutez les oeufs, le beurre 
fondu, puis progressivement le lait, en battant avec un fouet. Ajoutez le 
rhum, la vanille et laissez reposer 30 minutes avant d’attaquer la cuisson. 
Faites chauffer une noix de beurre dans la poêle et disposez une louche de 
pâte. Faites cuire vos crêpes de chaque côté, qu’elles soient bien dorées.

 UNE CHANDELEUR GOURMANDE ET LOCALE !

J’aime ma villeVous avez envie de partager 
vos idées, de faire des 

suggestions ou de vous investir 
dans la vie de la commune ? Écrivez à  jaimemaville@gevreychambertin.fr

Une nouvelle 
kinésithérapeute à Gevrey
Un nouveau cabinet de kinésithérapie 
ouvre à Gevrey-Chambertin. Mme Céline 
Monot, Masseur-Kinésithérapeute DE 
vous accueille dans son cabinet situé 
au 4 rue des artisans. Bienvenue à cette 
nouvelle professionnelle !

i



« Nouvelles voies » 
Aides administratives et 
juridiques

Vous êtes propriétaire ? 
Profitez des services 
du « Pôle Rénovation 
Conseil » de l’habitat
Sa mission ? Vous informer et 
vous accompagner dans vos 
démarches de rénovation de votre 
logement, tout au long de votre 
projet : priorisation des travaux à 
réaliser, appui à la recherche de 
professionnels, présentation des 
aides mobilisables, aide au montage 
des dossiers, etc.

Prochaine permanence, le vendredi 
19 février 2021 sur rendez-vous au  
03 80 24 55 60. Plus d’informations  : 
polerenovation@paysbeaunois.org

EN BREF

Nouvelle rubrique
écologique
mensuelle ! 

Prochaines permanences : 
vendredis 5 et 19 février.
Vous souhaitez un rendez-vous ? 
Contactez le CCAS au 03 80 34 
04 60 ou Monsieur Jean-François 
GUENIN au 06 20 36 91 84.

Après Noël, donnez une 
seconde vie à vos anciens 
téléphones portables…
Le saviez-vous ? Le fait d’acheter un 
nouveau smartphone consomme plus 
d’énergie que son utilisation pendant 10 
ans ! Chaque français produit 21,3 kg de 
déchets électroniques ou électriques par 
an. Et en moyenne, 80 millions de vieux 
téléphones portables dorment dans nos 
tiroirs.

Et vous, où en êtes-vous ? On 
vous lance le défi !
Trier et déposer dans des points 
de collecte spécifiques comme les 
déchetteries, les points de vente.

Donner : www.jedonnemontéléphone.fr 
dépollue, recycle ou répare.

Revendre sur les sites de vente en ligne 
pour leur donner une seconde vie.

Réparer : « repair cassé » organisé par 
la communauté de communes, tutos 
internet.

Acheter reconditionné via votre 
opérateur ou auprès d’enseignes 
spécialisées (ex : Envie).

Galettes et chocolats : un 
geste d’attention pour la 
nouvelle année
Dans le contexte difficile que nous 
connaissons, la Municipalité de 
Gevrey-Chambertin, en partenariat 
avec  la boulangerie «  La Ptite 
Chambertine », a souhaité offrir une 
part de galette des reines et des rois, 
et un ballotin individuel de chocolats à 
l’ensemble du personnel de la Maison 
de Retraite «  De Vigne Blanche  », 
ainsi qu’aux enseignants du Groupe 
scolaire Roupnel et aux personnels 
d’accompagnement. Un geste de 
soutien pour tous ces professionnels 
qui ont été, et sont encore, durement 
mis à l’épreuve par la crise sanitaire. 
Ce même geste d’attention a été 
adressé à l’ensemble des habitants 
inscrits dans le dispositif municipal 
« Gardons le lien ».

Grande collecte des sapins 
de Noël 
La collecte des sapins de Noël par 
les services techniques de la Mairie 
a permis de récolter au total près 
d’une tonne de sapins. Transportés 
sur la plate-forme de compostage 
« Biodepe » de Gevrey-Chambertin, ils 
seront transformés en compost afin 
de valoriser nos jardins dans le plus 
grand respect de l’environnement.

La fibre optique pour tous : 
fin du déploiement prévue 
d’ici 2022 
L’installation de la fibre sur la 
commune, organisée par le Conseil 
Départemental de la Côte-d’Or, est 
planifiée pour 2022. Le déploiement 
sera réalisé non sur un poste central 
unique, mais «  à domicile  », c’est-à-
dire au seuil de chaque propriété.

Consommons local 
Pour vos achats et repas, privilégiez  
nos commerçants locaux ! Pour en découvrir  
la liste, rendez-vous sur www.ville-gevrey-
chambertin.fr/news/205351

Marché hebdomadaire  
En 2021, notre marché hebdomadaire 
se poursuit, tous les dimanches matin  
de 7 heures à 13 heures. Profitez des produits 
sains et de qualité qui vous sont proposés 
par nos commerçants. La liste sur www.ville-
gevrey-chambertin.fr/marche-hebdomadaire

Alerte citoyen !
Un dispositif nouveau, simple et pratique pour recevoir des informations 
utiles en temps réel. Depuis le 7 décembre dernier, la Municipalité vous 
informe grâce à un outil de diffusion de messages par sms.

Ce système nommé «  Alerte Citoyen  » informe tous les habitants qui 
le souhaitent par l’envoi de sms couvrant les informations urgentes de la 
commune  : travaux, risques météos, environnement, coupures d’eau ou 
d’électricité, événementiel, etc. Pour bénéficier de ce nouveau service 
municipal entièrement gratuit, vous pouvez vous inscrire directement sur 
le site Internet de la Mairie via l’onglet « Alerte Citoyen ».

Une nouvelle aide pour les jeunes !   
Parmi les nouvelles aides mises en place par le Centre Communal d’Action 
Sociale de Gevrey-Chambertin, « Coup de Pouce, Vie Active » permet 
aux jeunes Gibriaçois, âgés de 16 ans à 26 ans, domiciliés à Gevrey-
Chambertin depuis au moins un an, de bénéficier d’une participation 
financière de la Mairie dans le cadre d’un projet personnel, professionnel 
ou d’études, contre un engagement d’intérêt général de quelques heures.
Pour plus d’information, contactez le Centre communal d’action sociale. 

Déneigement 
Lors des épisodes neigeux du mois de janvier, les services techniques de 
la Mairie ont été fortement sollicités pour saler et déneiger les routes de la 
commune afin de prévenir les risques de verglas. Au total,  la déneigeuse 
municipale parcourt 107 kilomètres à chacune de ses sorties pour répandre 
6 tonnes de sel et assurer votre sécurité.

Afin de faciliter le passage de la déneigeuse : laissez un libre passage le plus 
large possible sur les axes de circulation, pas d’enjambement des voies, pas 
de stationnement sur des zones inappropriées.

Payez vos factures gaz et électricité chez un buraliste    
Désormais vous pouvez payer vos factures d’électricité ou de gaz chez 
le buraliste « La Civette » situé 3 rue du Gaizot. Cette offre de paiement 
de proximité, qui prolonge celle couvrant le règlement de vos impôts, 
amendes ou factures de service public (avis de cantine, de crèche, 
d’hôpital…) est une bonne alternative pour ceux qui ne veulent ni payer 
par prélèvement automatique, ni en ligne.

Recyclage des piles et capsules de café 
Le saviez-vous ? Vous pouvez déposer vos piles et vos 
capsules de café en aluminium au Centre de Vision,  
4 rue de l’église, afin de les faire recycler ! Les piles seront triées 
selon leur type puis broyées pour récupérer leurs composants 
chimiques et métalliques. L’aluminium des capsules de café 
pourra être refondu et réutilisé dans d’autres industries, pour 
fabriquer des canettes ou des vélos par exemple ! Le marc de 
café quant à lui, servira à produire du biogaz et sa matière 
organique sera utilisée comme compost agricole. 

Trions mieux et recyclons plus !
Chacun d’entre-nous est invité à trier ses déchets à partir des déchetteries et 
des Points d’Apport Volontaire mis à disposition de tous. Le tri des déchets 
est un geste éco-citoyen essentiel et indispensable pour une planète portée 
vers l’avenir. Pour cela, en plus des déchetteries ouvertes à tous, six Points 
d’Apport Volontaire (PAV) sont à votre disposition sur notre commune, pour 
le traitement de vos déchets à partir des filières de recyclages et d’éco-
partenariats mis en place. Trier mieux est également un gage pour plus 
d’économies, la collecte triée divisant de 5 à 20 fois les coûts supportés par la 
collectivité, c’est-à-dire par nous tous.

Pour plus de facilité, déposez vos déchets si possible hors week-ends car 75% 
des dépôts sont effectués du vendredi au dimanche. Renoncez au dépots des 
cartons et emballages lourds qui obstruent les bouches d’accès et doivent 
être exclusivement déposés en déchetterie.

Les incivilités, malveillances et dépôts sauvages hors des containers sont 
strictement interdits et relèvent d’infractions passibles d’une pénalité 
financière du service, d’une amende de 1500€ et de poursuites judiciaires. 
Tous ensemble, soyons vigilants, soyons écologiques, soyons citoyens !


